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[bookmark: lt_pId009]Liste de vérification : rayon de protection contre les feux de forêt
[bookmark: lt_pId000]Internal - Interne

Document réservé à un usage interne. Ne pas distribuer.

Un rayon de protection contre les feux de forêt peut réduire les risques que votre bâtiment soit détruit par les flammes. Il consiste à sceller toute ouverture par laquelle les braises pourraient entrer et à retirer les plantes et toute autre matière inflammable qui se trouvent à proximité du bâtiment. Renseignez-vous auprès de votre service d’incendie pour vérifier si vous respectez la réglementation en vigueur dans votre région. En l’absence d’une telle réglementation, reportez-vous à cette liste de vérification. 
Les spécialistes recommandent de diviser le rayon de protection en trois zones :
[bookmark: lt_pId020]
Zone immédiate : commence au bâtiment et s’étend à 1,5 m (5 pi) de celui-ci
[bookmark: lt_pId021]Zone la plus importante. Elle est particulièrement vulnérable aux étincelles.
Renforcer la structure du bâtiment
[bookmark: lt_pId024]Obstruez toute ouverture par laquelle les braises peuvent s’infiltrer. Utilisez des matériaux résistants à la chaleur et aux flammes. 
· [bookmark: lt_pId025]Remplacez ou réparez les bardeaux décollés ou manquants. 
· [bookmark: lt_pId027]Installez un grillage métallique de 3 mm (1/8 po) sous les terrasses et les patios pour empêcher l’accumulation de feuilles et de débris. Ne rangez jamais de matériaux sous ces structures.
· [bookmark: lt_pId028]Installez un grillage métallique de 3 mm (1/8 po) dans les avant-toits et les évents du grenier.
· [bookmark: lt_pId029]Couvrez le haut de la cheminée avec un grillage métallique dont les mailles ne mesurent pas moins de 9 mm (3/8 po) et pas plus de 12 mm (1/2 po).
· [bookmark: lt_pId030][bookmark: lt_pId031]Réparez ou remplacez les vitres cassées. Les fenêtres à double ou à triple vitrage sont à l’épreuve du feu.
· [bookmark: lt_pId032]Utilisez des matériaux résistants au feu pour la toiture (classe A), comme des bardeaux d’asphalte, du métal, des tuiles en ciment ou de l’argile.
· Utilisez des matériaux de construction résistants au feu pour les murs extérieurs, comme du stuc, des produits de maçonnerie, du plâtre et du ciment.
· [bookmark: lt_pId036]Vérifiez que votre adresse municipale est bien visible de la rue.

[bookmark: lt_pId037]Garder cette zone exempte de toute végétation
· [bookmark: lt_pId038]Déplacez les plantes, les arbres et les arbustes loin du bâtiment.
· [bookmark: lt_pId039][bookmark: lt_pId040]Remplacez tout gazon, couvre-sol ou paillis par des roches et du gravier.
· [bookmark: lt_pId041]Aménagez des chemins en pierre, en brique ou en béton.
· [bookmark: lt_pId043]Coupez les branches qui surplombent votre toit et retirez les branches mortes, qui ne doivent pas se trouver à moins de 3 m (10 pi) de votre cheminée.
· [bookmark: lt_pId044]Nettoyez le toit, les gouttières, les terrasses et les escaliers pour enlever les feuilles mortes, les aiguilles de conifère et toute autre matière végétale.

[bookmark: lt_pId045]Retirer les matières inflammables
• Remplacez les tapis d’extérieur en fibres naturelles par des tapis en caoutchouc épais ou par des grilles en métal.
• Remplacez les meubles d’extérieur en bois par des meubles en métal. 
• Retirez les clôtures en bois qui touchent au bâtiment. Remplacez-les par des clôtures en métal, en brique, en pierre ou en ciment.
• Retirez ou déplacez le bois de chauffage, les poubelles, les articles de patio et les véhicules.
• Rangez les réservoirs de propane à plus de 9 m (30 pi) du bâtiment.


[bookmark: lt_pId053]Zone intermédiaire : commence à 1,5 m (5 pi) du bâtiment et se termine à 9 m (30 pi) de celui-ci
Zone qui empêche le feu de se propager vers le bâtiment.
[bookmark: lt_pId054]
Tondre le gazon et tailler les plantes régulièrement
· Tondez la pelouse et taillez les herbes indigènes à une hauteur de 10 cm (4 po).
· [bookmark: lt_pId056][bookmark: lt_pId057]Utilisez un système d’arrosage ou d’irrigation. La végétation humide est moins susceptible de s’enflammer.

[bookmark: lt_pId058]Créer un dégagement autour des arbres et des arbustes
· [bookmark: lt_pId059]Plantez les arbres et les arbustes en petits groupes. 
· [bookmark: lt_pId060]Retirez les plantes au bas des arbres pour empêcher les flammes d’en atteindre la partie supérieure. 
· [bookmark: lt_pId061]Utilisez des voies d’accès, des allées et des chemins en pierre, en brique ou en béton pour créer des coupe-feu. 
· [bookmark: lt_pId062][bookmark: lt_pId063]Élaguez les branches d’arbre de 1,8 à 3 m (6 à 10 pi) du sol. Dans le cas des petits arbres, n’élaguez pas plus qu’un tiers de sa hauteur.
· [bookmark: lt_pId064]Espacez les arbres de manière à laisser un espace minimum de 5,5 m (18 pi) entre les cimes des arbres voisins. 
· [bookmark: lt_pId065]Plantez vos arbres de manière que leurs branches se trouvent à plus de 3 m (10 pi) du bâtiment lorsqu’ils auront atteint leur taille adulte.





[bookmark: lt_pId066]Zone étendue : commence à 9 m (30 pi) du bâtiment et se termine à 60 m (200 pi) de celui-ci ou aux limites de la propriété
[bookmark: lt_pId067]Zone qui arrête la progression du feu et limite la hauteur des flammes.
[bookmark: lt_pId068]Dégager la végétation et espacer les arbres
· [bookmark: lt_pId070]Enlevez les déchets accumulés au sol, les plantes mortes et les feuilles. 
· Retirez la végétation autour des remises et des autres bâtiments.
· [bookmark: lt_pId072]Maintenez un écart d’au moins 4 m (12 pi) entre les cimes des arbres dans un rayon de 9 à 18 m (30 à 60 pi) du bâtiment.
· Maintenez un écart d’au moins 2 m (6 pi) entre les cimes des arbres dans un rayon de 18 à 30 m (60 à 100 pi) du bâtiment.

Renforcer le garage
· Obstruez les ouvertures autour des portes du garage au moyen de bandes isolantes. 
· Réparez les fenêtres cassées et les bouches d’aération endommagées. 
· Ajoutez une batterie de secours aux ouvre-portes de garage au cas où il y aurait une panne de courant.
[bookmark: lt_pId077]
Dégager les allées et les voies d’accès
· [bookmark: lt_pId080]Élaguez les arbres et arbustes qui surplombent les voies d’accès afin que les véhicules d’urgence puissent passer.
· Entretenez les voies d’accès en laissant un espace dégagé d’au moins 3 m (10 pi) de chaque côté afin que les véhicules puissent circuler dans les deux sens.
· Assurez-vous que tous les portails s’ouvrent vers l’intérieur et sont suffisamment larges pour laisser passer les véhicules d’urgence.

[bookmark: lt_pId081]Participer aux activités communautaires
· [bookmark: lt_pId082][bookmark: lt_pId083]Les feux de forêt sont l’affaire de l’ensemble d’une communauté. Communiquez avec votre service d’incendie pour connaître les activités menées dans votre région et y participer. 
· [bookmark: lt_pId084]Collaborez avec les personnes habitant votre quartier pour les aider à créer des rayons de protection sur leur propriété.
· [bookmark: lt_pId085]Partagez cette liste de vérification avec le personnel.
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